




PREMIERE PARTIE-STATUTS 

TITRE 1 - CARACTERISTIQUES 
ARTICLE 1. FORME ET INTERET SOCIAL 

La société a la forme d'une société par actions simplifiée régie par le livre 11, titre 
1 et titre Il chapitre VII du Code de commerce et les présentes. 
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Elle pourra être pluripersonnelle ou unipersonnelle et ne pourra pas faire 
appel public à l'épargne. 

L'article 1833 du Code civil dispose que la société est gérée dans son intérêt 
social, en prenant en considération les enjeux sociaux et environnementaux de son 
activité. 

ARTICLE 2 . OBJET 

La société a pour objet, en France et à l'étranger : 
- l'exploitation de tous commerces de bar, brasserie, restaurant, bar à vins, 

ventes de boissons y compris alcoolisées, restauration, crêperie, glacier, salon de thé, 
café, fabrication et vente de plats à emporter, pizzeria, et plus généralement vente de 
deïiïées alimenîaiïes suï place ou à emporter, jeux non régiemeniés 

- l'hébergement touristique (chambres d'hôtel) et toutes activités connexes
(cartes postales, plans, revues, articles de souvenir, de pèche et de plage), 

- l'exposition et la vente de produits et articles artisanaux,
- l'organisation et l'animation de tous évènements et manifestation en lien

avec les domaines ci-avant. 

Et généralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, 
mobilières et immobilières, pouvant se rattacher directement ou indirectement à l'objet 
ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension 
ou son développement.

La participation directe ou indirecte de la société à toutes activités ou 
opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières et immobilières en 
France ou à l'étranger, sous quelque forme que ce soit, dès lors que ces activités ou 
opération peuvent se rattacher, directement ou indirectement, à l'objet social ou à tous 
objets similaires, connexes ou complémentaires. 

En outre, l'article 1835 du Code civil dispose que les statuts peuvent préciser 
une raison d'être, constituée des principes dont la société se dote et pour le respect 
desquels elle entend affecter des moyens dans la réalisation de son activité. 

ARTICLE 3. DÉNOMINATION 

La dénomination sociale est : 2B 
Dans tous les actes et documents émanant de la société, la dénomination 

sociale doit être précédée ou suivie immédiatement des mots « société par actions 
simplifiée» ou des initiales « S.A.S. », ensuite de l'énonciation du montant du capital 
social , du siège social, et du numéro d'identification SIREN, puis la mention RCS 
suivie du nom de la ville où se trouve le Greffe où elle est immatriculée. 

ARTICLE 4. SIÈGE SOCIAL 

Le siège social est fixé à SAINT-ALBAN-LEYSSE (73230), rue des Barillettes. 

Il pourra être transféré en tout autre endroit de la même Commune par simple 
décision de la présidence, sous réserve de ratification par la prochaine décision 
collective, et en tout autre lieu en vertu d'une décision extraordinaire des associés. 

ARTICLE 5 . DURÉE 

La durée de la société est de QUATRE-VINGT-DIX-NEUF années à compter 
de son immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, sauf dissolution 
anticipée ou prorogation. 

Un an au moins avant la date d'expiration de la société, les associés devront 
être consultés à l'effet de décider si la société doit être prorogée. A défaut de 
consultation dans ce délai, tout a ocié peut demander au Président du Tribunal de 
commerce, statuant sur requête, 1 ésignation d'un mandataire de Justice chargé de 
provoquer la consultation prévue i- essus. La décision de prorogation doit être prise 
à la majorité requise pour la modifi tian des statuts. 
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TITRE Il - CAPITAL SOCIAL 

ARTICLE 6. APPORTS 

Les actionnaires effectuent les apports suivants 

APPORTS MOBILIERS 

Madame Romane BOUVIER 

• La somme de TROIS MILLE EUROS (3 000,00 EUR).

Celle somme a été déposée en totalité ce jour, conformément à la loi, au
crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation à la comptabilité du 
notaire soussigné. 

Elle sera retirée par le président de la société sur présentation du certificat du 
greffier du tribunal de commerce de CHAMBERY attestant l'immatriculation de la 
société au registre du commerce et des sociétés. 

Monsieur Hugo BONFILS 

• La somme de SEPT MILLE EUROS (7 000,00 EUR).

Celle somme a été déposée en totalité ce jour, conformément à la loi, au
crédit d'un compte ouvert au nom de la société en formation à la comptabilité du 
notaire soussigné. 

Elle sera retirée par le président de la société sur présentation du certificat du 
greffier du tribunal de commerce de CHAMBERY attestant l'immatriculation de la 
société au registre du commerce et des sociétés. 

Si la société n'est pas constituée ou immatriculée plus de six mois après le 
premier dépôt de fonds, les actionnaires ont la possibilité de retirer leur apport sous 
les conditions suivantes 

l'autorisation individuelle de retrait est donnée par le président du 
tribunal de commerce statuant sur requête 

en cas de retrait par un mandataire commun des apporteurs, celui-ci 
doit justifier d'un pouvoir écrit. 

ARTICLE 7. NON APPLICATION DES DISPOSITIONS 
DE L'ARTICLE 1832-2 DU CODE CIVIL 

Compte tenu de la libre-négociabilité des actions, les dispositions de l'article 
1832-2 du Code civil imposant à l'apporteur de biens communs d'aviser son conjoint 
et conférant à ce dernier la possibilité de revendiquer la qualité d'associé, ne sont pas 
applicables à la société par actions simplifiée. 

ARTICLE 8 . CAPITAL SOCIAL 

Le capital social est fixé à la somme de DIX MILLE EUROS (10 000,00 EUR) 
Il est divisé en 100 actions de CENT EUROS (100,00 EUR) chacune, 

entièrement souscrites et libérées ainsi qu'il est dit ci-dessus, numérotées de 1 à 100 
attribuées, savoir : 

Monsieur Alexis SCHWARTZMANN à concurrence de 10 actions, 
portant les numéros 1 à 10, en rémunération de son apport en 
numéraire. Monsieur Hugo BONFILS à concurrence de 90 actions, 
portant les numéros 11 à 100, en rémunération de son apport en 
numéraire. 

Total égal au nombre d'actions composant le capital social: 100. 
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ARTICLE 9. MODIFICATION DU CAPITAL 

Le capital social peut être augmenté ou réduit dans les conditions prévues par 
la loi. Dans tous les cas, si l'opération fait apparaitre des rompus, les associés feront 
leur affaire personnelle de toute acquisition ou cession de droits nécessaires. 

1/ Augmentation de capital 

Principe: 
Le capital social peut être augmenté, de toutes les manières autorisées par la 

loi en vertu d'une décision collective extraordinaire des associés. 
En cas d'augmentation de capital réalisée par voie d'élévation de la valeur 

nominale des actions existantes, la décision collective des associés doit être prise à 
l'unanimité. 

Si l'augmentation de capital est réalisée pour partie ou en totalité, par des 
apports en nature, la décision de la collectivité des associés constatant l'augmentation 
de capital et l'augmentation consécutive du capital ainsi que la modification des 
statuts, doit contenir l'évaluation de chaque apport, au vu d'un rapport annexé à cette 
décision et établi sous sa responsabilité par un commissaire aux apports désigné à 
l'unanimité ou en justice sur requête du président. Ce commissaire aux apports doit 
être un commissaire aux comptes qui n'a pas réalisé tant actuellement que depuis 
trois ans de mission au sein de la société. 

En outre, une décision collective extraordinaire doit être prise pour toutes 
augmentations de capital, sauf si elle est effectuée par apport en nature, à l'effet de 
décider, sur le rapport de ses dirigeants, l'ouverture ou non à cette occasion du capital 
à ses salariés. En cas de non-respect, la procédure d'augmentation de capital est 
frappée de nullité. 

Au surplus, tous les trois ans une décision collective extraordinaire doit être 
prise pour se prononcer sur un projet de résolution tendant à réaliser une 
augmentation de capital si les actions détenues par le personnel de la société et des 
sociétés qui lui sont liées représentent moins de trois pour cent du capital. Ce délai 
est repoussé à cinq ans si une assemblée générale extraordinaire s'est prononcée 
depuis moins de trois ans sur la réalisation d'une augmentation de capital. 

Droit préférentiel de souscription : 
Chaque associé a un droit préférentiel de souscription pour l'émission 

d'actions de numéraire. Ce droit s'exerce proportionnellement au nombre d'actions 
détenues. Toutefois, une décision collective extraordinaire peut supprimer ce droit de 
souscription. En outre, chaque associé peut, sous certaines conditions, renoncer 
individuellement à ce droit préférentiel de souscription. 

2/ Réduction du capital 
L'assemblée générale extraordinaire des associés peut aussi, sous réserve, le 

cas échéant, des droits de créanciers, autoriser ou décider la réduction du capital 
social pour quelque cause ou de quelque manière que ce soit, mais en aucun cas, la 
réduction du capital ne peut porter atteinte à l'égalité entre associés. 

Si, du fait de pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux 
propres de la société deviennent inférieurs à la moitié du capital social, les associés 
doivent décider, dans les quatre mois qui suivent l'approbation des comptes ayant fait 
apparaître cette perte s'il y a lieu à dissolution anticipée de la société. Si la dissolution 
n'est pas prononcée à la majorité exigée pour la modification des statuts, la société 
est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant celui au cours duquel 
la constatation des pertes est intervenue de réduire son capital d'un montant au moins 
égal à celui des pertes qui n'ont pu être imputées sur les réserves, si, dans ce délai, 
les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence d'une valeur au moins 
égale à la momé du capUal socl
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Il est précisé que si une procédure collective est ouverte à l'encontre de la 
société, le capital non libéré sera immédiatement exigible. 

ARTICLE 11 . CESSION - LOCATION ET TRANSMISSION DES ACTIONS 

L'obligation d'information des salariés par le représentant légal de la société 
s'impose en cas de projet de cession des actions donnant accès à la majorité en 
capital. 

Ces dispositions s'appliquent que la société ait plus ou moins de cinquante 
salariés, si elle est tenue à avoir un comité social et économique elle devra alors avoir 
moins de 250 salariés et réaliser un chiffre d'affaires n'excédant pas 50 millions ou un 
total de bilan n'excédant pas 43 millions d'euros. 

Cette obligation d'information a pour but de permettre aux salariés de déposer 
une offre de rachat dans les deux mois à compter de la notification de l'information. La 
cession ne pourra avoir lieu qu'une fois le délai de deux mois expiré sauf renonciation 
expresse entretemps de la part des salariés à présenter une offre de rachat. 

Cette obligation n'existe pas en cas de cession par succession, liquidation du 
régime matrimonial, au profit du conjoint, d'un ascendant, d'un descendant, ou 
effectuée dans le cadre d'une procédure de conciliation, de sauvegarde, de 
redressement ou de liquidation judiciaire. 

La sanction du défaut d'information est une amende civile. 
En outre, une information générale sur la reprise d'une société par ses 

salariés doit être donnée tous les trois ans à ces derniers dans les sociétés 
commerciales de moins de 250 salariés. Le contenu et le mode de cette information 
sont définis actuellement par le décret numéro 2016-2 du 4 janvier 2016. 

MODIFICATION DANS LE CONTROLE D'UN ASSOCIE 
Dans la mesure où un ou plusieurs associés sont des personnes morales, ils 

doivent, en cas de changement de majorité et ou d'objet ou de forme, notifier à la 
société les modalités et justificatifs de ces changements, et ce dans un délai de 
quinze jours de ceux-ci. 

En cas de changement de contrôle de la personne morale tel que défini par 
l'article L 233-3 du Code de commerce, ou de changement d'objet ou de détenteurs 
de parts pouvant mettre en péril le présent pacte social, l'exclusion pourra être 
prononcée. 

Pour se prononcer sur l'exclusion éventuelle, la société devra, dans le mois de 
la notification ci-dessus, engager la procédure d'exclusion selon la procédure et les 
effets décrits aux présentes. A défaut, la procédure d'exclusion pour ces motifs de 
changement ne pourra plus être introduite. 

MUTATION ENTRE VIFS OU PAR DECES 

Formalités - Opposabilité : 
1 - Les actions ne sont négociables qu'après l'immatriculation de la société au 

Registre du Commerce et des Sociétés. En cas d'augmentation de capital, les actions 
sont négociables à compter de la réalisation de celle-ci. 

Après la dissolution de la société, elles demeurent négociables jusqu'à la 
clôture de la liquidation. 

2 - La cession de ces actions s'opère à l'égard de la société et des tiers par 
un virement du compte du cédant au compte du cessionnaire sur production d'un 
ordre de mouvement. Ce mouvement est préalablement inscrit sur un registre coté et 
paraphé, tenu chronologiquement, dit "registre des mouvements", ou sur un dispositif 
d'enregistrement électronique partagé. 

La société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès 
réception de l'ordre de mouvement 

L'ordre de mouvement est signé par le cédant ou son mandataire ; si 
les actions ne sont pas entièrement libérées, il doit être en outre signé 
par le cessionnaire. 

La société peut exiger que Ia signature des parties soit certifiée par un officier 
public ou le maire de leur domicile, sous réserve des exceptions prévues par la toi. 
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Rémunération : 
Le président a droit en rémunération de ses fonctions à un traitement fixe ou 

proportionnel ou à la fois fixe et proportionnel, dont les modalités de fixation et 
règlement sont déterminées par décision collective ordinaire des associés. 

Assiduité - concurrence : 
Sauf à obtenir une dispense de la collectivité des associés, le président est 

tenu de consacrer tout le temps et tous les soins nécessaires aux affaires sociales. 
Pendant l'accomplissement de son mandat, le président s'interdit de faire 

directement ou indirectement concurrence à la société. Après son mandat, le 
président ne sera tenu à aucune obligation de non-concurrence vis-à-vis de la société 
ou de ses actionnaires. 

Obligations 
Le président est soumis aux obligations fixées par la loi et les règlements et 

notamment à l'établissement des comptes annuels et du rapport de gestion (sauf pour 
les petites entreprises - art L 232-1 IV C commerce) ainsi que - si les critères sont 
remplis - des documents comptables et financiers et des rapports visés aux articles L 
232-2, L 232-3 et L 232-4 du Code de commerce.

Le président est tenu en outre de satisfaire aux diverses prérogatives du 
comité social et économique ou, à son défaut, des délégués du personnel. Le comité 
social el économique ou, à défaut, les délégués du personnel exercent dans les 
sociétés commerciales les attributions prévues aux articles L 422-4, L 432-5 du Code 
du travail. 

Démission: 
Le président peut démissionner sans juste motif sous réserve de notifier sa 

démission à chacun des associés par lettre recommandée avec demande d'avis de 
réception. Sa démission ne sera effective qu'après un délai de préavis de trois mois 
courant à compter de l'envoi de la lettre recommandée. 

Le président démissionnaire convoquera l'organe compétent pour désigner 
son successeur. Cet organe sera convoqué pour une date impérativement fixée dans 
les trois mois du délai de préavis. A défaut d'avoir effectué cette convocation, il 
restera en fonction jusqu'à la réunion de l'organe appelé à désigner son successeur. 

Révocation 
Le président est révocable par le même organe et selon les mêmes règles de 

quorum et de majorité nécessaires à sa nomination. Le président révoqué sans justes 
motifs peut obtenir des dommages-intérêts. 

Il est également révocable par décision de justice pour cause légitime. 

Incapacité 
La cessation du mandat social du président intervient d'office lorsqu'il est 

placé sous tutelle. Cet évènement n'entraine pas de fait la nullité des décisions qu'il a 
prises. Une assemblée générale devra être convoquée à l'initiative de tout associé. 

Directeur général 
Le ou les directeurs généraux et le ou les directeurs généraux délégués 

peuvent être des personnes physiques ou morales ayant ou non la qualité d'associé. 
Un directeur général et plusieurs directeurs généraux délégués peuvent être 

nommés, sur proposition du président, à la majorité simple des associés. La 
collectivité des associés statuant sur la nomination fixe la durée de celle-ci et sa 
rémunération éventuelle. Le directeur général est révocable à tout moment à la 
majorité simple des associés. 

Le directeur général est doté des pouvoirs les plus étendus pour assurer la 
direction interne de la société, la collectivité des associés pourra, lors de sa 
désignation, et à titre de mesure interne, apporter les restrictions qu'elle jugera utiles 
aux pouvoirs de ce derniers. 1l en ira de même pour les directeurs généraux délégués. 

Le directeur général n'a pas le pouvoir légal de représenter la société. Si 
une modification des statuts venait à permettre au directeur général d'avoir les 
mêmes pouvoirs de représenter la société que le président, celle-ci ne sera 
opposable aux tiers qu'après avoir été publiée au registre du commerce et des 
sociétés. En toute 
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Lieu de convocation : 
Le lieu de convocation est soit le siège social soit tout autre lieu indiqué par le 

président. 

Droit de communication - délai 
Quinze jours au moins avant la date de la réunion d'une l'assemblée, les 

documents suivants doivent être adressés à chaque associé : le texte des résolutions 
proposées, le rapport du président, celui du commissaire aux comptes s'il existe. 

Pendant ce délai, ces mêmes documents sont tenus à la disposition des 
associés au siège social. 

En cas de consultation écrite, les mêmes documents sont adressés à chaque 
associé qui dispose d'un délai de quinze jours à compter de la date de réception pour 
émettre son vote par écrit. 

En outre, lorsqu'il s'agit de l'assemblée annuelle destinée à l'approbation des 
comptes, doivent être adressés à chaque associé : l'inventaire, les comptes annuels, 
le cas échéant les comptes consolidés, le rapport sur la gestion du groupe, et le 
rapport du commissaire aux comptes s'il existe. 

Représentation 
Un associé peut se faire représenter par son conjoint ou un autre associé à 

moins que la société ne comprenne que deux époux ou deux associés. L'associé 
unique ne peut déléguer ses pouvoirs. 

Lorsque les actions sont frappées de saisie-arrêt ou sont données en 
nantissement. le débiteur reste associé. 

Les représentants légaux d'associés juridiquement protégés peuvent 
participer au vote même s'ils ne sont pas eux-mêmes associés. 

Les sociétés et autres personnes morales associés sont représentées soit par 
leur représentant légal soit par toute personne physique qu'elles se seront 
substituées. 

L'article 1161 du Code civil dispose qu'un représentant ne peul agir pour le 
compte des deux parties au contrat ni contracter pour son propre compte avec le 
représenté. 

En ces cas, l'acte accompli est nul à moins que la loi ne l'autorise ou que le 
représenté ne l'ait autorisé ou ratifié. 

comité social et économique 
Dans la mesure où il existe un comité social et économique, et conformément 

aux dispositions de l'article L 432-6-1, 11, du Code du travail, les décisions quelles que 
soient leurs formes, devront être prises dans le strict respect des prescriptions dudit 
article. 

Deux membres du comité social et économique désignés en son sein peuvent 
assister aux assemblées d'associés dans les conditions prévues par la loi et requérir 
l'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour des assemblées des associés. 
Ils doivent, à leur demande, être entendus lors de toute délibération requérant 
l'unanimité des associés. 

Vingt-cinq jours au moins avant la date de l'assemblée, les demandes 
d'inscription des projets de résolution sont adressées par le membre du comité social 
et économique mandaté à cet effet au président qui les examine et en accuse 
réception par tout moyen faisant preuve de la notification, dans un délai de dix jours. 

En application de la loi, le comité social et économique peut demander en 
justice la désignation d'un mandataire chargé de convoquer une assemblée en cas 
d'urgence. 

Procès-verbaux 
Les procès-verbaux des décisions collectives doivent être établis sur un 

registre spécial sur des feuilles mobiles cotées et paraphées comportant les mentions 
suivantes : date et lieu de la réunion, nom et quallté du président, identité des 
associés présents ou représeniés avec l'indication du nombre d'actions qu'ils 
détiennent, les documents et apports soumis, un résumé des débats, le texte 
des résolutions mises aux voix, le résultat du vote. 

En cas de consultation écrite, il en est fait mention dans le procès-
verbal auquel est annexée la réponse de chaque associé. 
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Décisions requérant l'unanimité des associés 
- l'adoption et la modification des clauses statutaires visées aux articles L 227-

13, L 227-16 et L 227-17 du Code de commerce; 
- l'augmentation des engagements de tous les associés ;
- le transfert du siège social à l'étranger emportant changement de nationalité

de la société ; 
- la transformation en société en nom collectif ;
- le changement d'objet social
- la prorogation de la durée de la société ;
- la dissolution.

Conventions interdites 
L'article L 225-43 du Code de commerce interdit aux dirigeants de la société 

de contracter sous quelque forme que ce soit, à peine de nullité du contrat, des 
emprunts auprès de la société, de se faire consentir par cette dernière un découvert 
ou encore de se faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements financiers 
envers les tiers. 

Les interdictions prévues à l'article L 225-43 ne s'appliquent pas aux 
conventions passées avec un simpie associé, même si ceiui-ci dispose d'une fraction 
des droits de vote supérieure à 10%, ni celles passées avec une société contrôlant 
une société associé de la SAS. 

Conventions réglementées : 
Conformément aux dispositions de l'article L 227-10 du Code de commerce, 

les conventions conclues directement ou par personne interposée entre la société et 
son président, ses autres dirigeants, un actionnaire détenant plus de 10% des droits 
de vote ou s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant, doivent être 
soumises au contrôle des associés. 

Le président doit porter à la connaissance du commissaire aux comptes, s'il 
en existe un, ces conventions dans le délai d'un mois à compter de leur conclusion 

Le commissaire aux comptes ou à défaut le président présente à la collectivité 
des associés un rapport sur les conventions intervenues directement ou par personne 
interposée entre la société et son président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses 
associés disposant d'une fraction des droits de vote supérieure à 10% ou, s'il s'agit 
d'une société associé, la société la contrôlant au sens de l'article L 233-3 du Code de 
commerce. 

La collectivité des associés statue sur ce rapport. 
Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge 

pour la personne intéressée et éventuellement pour le président et les autres 
dirigeants d'en supporter les conséquences dommageables pour la société. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa, lorsque la société ne 
comprend qu'un seul associé, il est seulement fait mention sur le registre des 
décisions des conventions intervenues directement ou par personne interposée entre 
la société et son dirigeant. 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des 
conditions normales ne sont pas soumises aux dispositions sus visées. Cependant, 
sauf lorsqu'en raison de leur objet ou de leurs implications financières, elles ne sont 
significatives pour aucune des parties, elles sont communiquées au commissaire aux 
comptes s'il existe. Tout associé a le droit d'en obtenir communication. 

Démembrement des parts 
Lorsque les actions font l'objet d'un démembrement - usufruit d'une part et 

nue-propriété d'autre part - le droit de vote appartient à l'usufruitier pour toutes les 
décisions ordinaires (notamment cession des actifs sociaux et affectation du produit 
des cessions, nomination ou révocation du président et du ou des directeurs 
généraux, la fixation des modalités de leur rémunération ... ) et pour 
certaines décisions extraordinaires, savoir : 

• La définition et l'établissement des règles de calcul du résultat.

• L'agrément de tout nouvel associé.
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société ne dépasse pas l'un des deux seuils fixés par les articles L 232-IV et R 232-1-
1 du Code de commerce). 

Dans le délai de six mois après la clôture de l'exercice, l'assemblée des 
associés approuve les comptes annuels, après rapport du commissaire aux comptes 
s'il existe, et s'il y a lieu les comptes consolidés et le rapport sur la gestion du groupe. 

Dans le mois de leur approbation par l'assemblée des associés, la société est 
tenue de déposer au Greffe du Tribunal de commerce, pour être annexés au Registre 
du Commerce et des Sociétés, les documents énoncés à l'article L 232-23 du Code 
de commerce. Ce dépôt peut s'effectuer dans les deux mois par voie électronique. 

En cas de refus d'approbation, une copie de la décision de refus est déposée 
dans le même délai. 

·Le rapport de gestion doit être tenu à la disposition de toute personne qui en
fait la demande. 

Lorsque l'associé unique, personne physique, assume personnellement la 
présidence de la société, le dépôt dans le même délai, au registre du commerce et 
des sociétés, de l'inventaire et des comptes annuels dûment signés vaut approbation 
des comptes. 

Résultats: 

- Détermination : sur le bénéfice de l'exercice diminué, le cas échéant, des
pertes antérieures, il est tout d'abord prélevé cinq pour cent au moins pour constituer 
le fonds de réserve légale ; ce prélèvement cesse d'être obligatoire lorsque le fonds 
atteint une somme égale au dixième du capital social ; il reprend son cours lorsque, 
pour une cause quelconque, la réserve légale est descendue en-dessous de cette 
fraction. 

Le solde, diminué s'il y a lieu des sommes à porter à d'autres fonds de 
réserve en vertu de la loi, puis augmenté le cas échéant des reports bénéficiaires, 
constitue le bénéfice distribuable de l'exercice. 

L'assemblée peut décider la mise en distribution des sommes prélevées sur 
les réserves à sa disposition ; en ce cas, la décision indique les postes de réserve sur 
lesquels les prélèvements sont effectués. 

- Affectation : après approbation des comptes et constatation de l'existence
des sommes distribuables, l'assemblée détermine la part de celles-ci attribuée sous 
forme de dividende, ce dernier est toutefois prélevé par priorité sur le bénéfice 
distribuable de l'exercice. 

L'écart de réévaluation n'est pas distribuable. 
S'il y a lieu, l'assemblée affecte la part non distribuée du bénéfice distribuable 

de l'exercice dans les proportions qu'il ou elle détermine, soit à un ou plusieurs fonds 
de réserves, généraux ou spéciaux, qui restent à sa disposition, soit au compte 
« report à nouveau ». 

Les pertes, s'il en existe, sont portées au compte « report à nouveau 1> ou 
compensées directement avec les réserves existantes. 

- Mise en paiement des dividendes : les modalités de mise en paiement des
dividendes sont fixées par l'assemblée des associés ou, à défaut, par le président. 
Toutefois, cette mise en paiement doit avoir lieu dans le délai maximal de neuf mois 
après la clôture de l'exercice, sauf prorogation de délai, par ordonnance du Président 
du Tribunal de commerce statuant sur requête à la demande du président. 

- Dividendes distribués - Réserves distribuées - Démembrement : les
dividendes distribués, en cas de démembrement des parts sociales, reviennent à 
l'usufruitier. Ils reviennent également à l'usufruitier sous la forme d'un quasi usufruit si 
les dividendes sont prélevés sur les réserves, sauf convention contraire entre celui-ci 
et le nu-propriétaire. 

ARTICLE 17 COMMISSAIRES AUX COMPTES 

Le contrôle de la société peut être exercé par un ou plusieurs commissaires 
aux comptes titulaires effectuant leur mission conformément à la loi dans la mesure 
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comptes titulaire, le suppléant accéde de droit aux fonctions de ce dernier pour la 
durée restant à courir du mandat de celui-ci. 

Révocation - Empêchement : 
En cas de faute ou d'empêchement, les commissaires aux comptes peuvent 

être relevés de leurs fonctions avant l'expiration normale de celles-ci par décision de 
justice à la demande de la présidence, de l'associé unique, ou par décision collective 
des associés. 

TITRE VI • DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 18 • DROIT D'INFORMATION PERMANENT 

Chaque associé a le droit, à toute époque, de prendre connaissance ou copie 
au siège social des statuts de la société ainsi que des documents ci-après concernant 
les trois derniers exercices sociaux 

• Liste des associés avec le nombre d'actions dont chacun d'eux est titulaire et,
le cas échéant, le nombre de droits de vote attachés à ces actions.

• Les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de résultats et les
annexes.

• Les inventaires.

• Les rapports et documents soumis aux associés à l'occasion des décisions
collectives.

• Les procès-verbaux des décisions collectives comportant en annexe, le cas
échéant, les pouvoirs des associés représentés.

En application des dispositions de l'article L 227-11 du Code de commerce,
tout associé a le droit d'obtenir communication des conventions portant sur les 
opérations courantes et conclues à des conditions normales. 

ARTICLE 19: TRANSFORMATION - DISSOLUTION - LIQUIDATION 

Transfonnation : 
La transformation de la société en une société d'une autre forme peut 

s'effectuer sans délai sous réserve d'une décision prise collectivement par les 
associés. 

Dissolution : 
La dissolution de la société intervient de plein droit au terme fixé pour sa 

durée. 
Par décision unanime, la collectivité des associés peut décider à tout moment 

de la dissolution anticipée ; ce sujet doit être évoqué lorsque les capitaux propres 
deviennent inférieurs à la moitié du capital social du fait des pertes. 

En outre, tout intéressé peut demander en Justice la dissolution de la société 
lorsque les capitaux propres étant inférieurs à la moitié du capital social, soit le 
président ou le commissaire aux comptes s'il existe n'a pas provoqué la décision 
collective des associés visée cl-dessus dans les quatre mois de la constatation des 
pertes, soit les associés n'ont pu valablement délibérer sur le même sujet, soit à 
défaut d'assainissement du bilan dans le délai et dans les conditions visées à l'article 
L 225-248 du Code de commerce. 

Il est fait observer que la société n'est dissoute par aucun des événements 
susceptibles d'affecter l'un de ses associés ou par la révocation d'un président 
qu'il soit associé ou non. En outre, 1a mésentente entre les associés se traduisant 
par une paralysie du fonctionnement de la société constitue un juste motif de 
dissolution. 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, la décision 
éventuelle de dissolution, qu'elle soit volontaire ou judiciaire, entraîne, dans les 






